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LOI n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 

de finances pour 2010 (1) 

NOR: BCFX0921637L 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,
 

Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 2009-599 DC du 29 décembre 2009 ;
 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit: 

PREMIÈRE PARTIE 

CONDITIONS GÉNÉRALES
 
DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER
 

erTITRE 1

DISPOSITIONS RELATIVES
 
AUX RESSOURCES
 

1. - IMP6TS ET RESSOURCES AUTORISÉS 

A. - Autorisation de perception 
des impôts et produits 

Article 1er 

1. - La perception des impôts, produits et revenus affectés à l'Etat, aux collectivités territoriales, aux 
établissements publics et organismes divers habilités à les percevoir continue d'être effectuée pendant 
J'année 2010 conformément aux lois et règlements et aux dispositions de la présente loi. 

II. - Sous réserve de dispositions contraires, la présente loi s'applique: 

1° A l'impôt sur le revenu dû au titre de 2009 et des années suivantes; 
2° A l'impôt dû	 par les sociétés sur les résultats des exercices clos à compter du 31 décembre 2009; 

1er3° A compter du janvier 2010 pour les autres dispositions fiscales. 

B. - ~esures fiscales 

Article 2 

1. Suppression de la taxe professionnelle et instauration de la contribution économique territoriale. 

1.1.1. Avant l'article 1447 du code général des impôts, il est inséré un alticle 1447-0 ainsi rédigé: 

«Art. 1447-0. - 11 est institué une contribution économique territoriale composée d'une cotisation foncière 
des entreprises et d'une cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises. » 

1.1.2. Le 1 de l'article 1447 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé: 
« Pour l'établissement de la cotisation foncière des entreprises, les activités de location ou de sous-location 

d'immeubles, autres que les activités de location ou sous-location d'immeubles nus à usage d'habitation, sont 
réputées exercées à titre professionnel; toutefois, la cotisation foncière des entreprises n'est pas due lorsque 
l'activité de location ou de sous-location d'immeubles nus est exercée par des personnes qui, au cours de la 
période de référence définie à l'article 1467 A, en retirent des recettes brutes, au sens de l'article 29, inférieures 
à 100000 €. » 

1.1.3. L'article 1647 B sexies du même code est ainsi rédigé: 

«Art. 1647 B sexies. - 1. - Sur demande du redevable effectuée dans le délai légal de réclamation prévu 
pour la cotisation foncière des entreprises, la contribution économique territoriale de chaque entreprise est 
plafonnée en fonction de sa valeur ajoutée. 
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TITRE IV 

DISPOSITIONS PERMANENTES 

1. - MESURES FISCALES ET BUDGÉTAIRES 
NON RA ITACHÉES 

Article 76 

Avant le 1er juin 2010, le Gouvernement transmet à l'Assemblée nationale et au Sénat un rapport présentant, 
par catégorie de collectivités et pour chaque collectivité, des simulations détaillées des recettes ainsi qu'une 
estimation de leur variation à court, moyen et long termes, en application de la réforme des finances locales 
engagée par la présente loi de finances. 

Ce rapport, qui met notamment en évidence les conséquences de la réforme sur l'autonomie financière et 
fiscale des collectivités, ainsi que l'évolution des prélèvements locaux sur les entreprises et les ménages: 

- présente les résultats des analyses et des simulations complémentaires demandées par les commissions des 
finances de l'Assemblée nationale et du Sénat; 

- propose les ajustements nécessaires des transferts d'impositions entre niveaux de collectivités territoriales 
et des critères de répartition du produit des impositions en vue de garantir, pour chaque collectivité, le 
respect des objectifs de la réforme; 

- propose les évolutions nécessaires du fonctionnement du fonds de solidarité des communes de la région 
I1e-de-France et des fonds départementaux de péréquation de la taxe professionnelle afin de parvenir à un 
niveau de péréquation au moins équivalent à celui existant avant la présente loi de finances; 

- envisage différentes solutions pour faire évoluer le dispositif de garantie de ressources prévu par la 
présente loi et son articulation avec des dispositifs de péréquation verticale et horizontale, abondés par les 
collectivités et par des dotations de l'Etat; 

- tire les conséquences de la création de l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux sur les 
collectivités et en particulier celles accueillant des installations nucléaires ainsi que sur l'équilibre financier 
des entreprises assujetties; 

- analyse la faisabilité d'une évolution distincte de l'évaluation des bases de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties pour les entreprises, d'une part, et pour les ménages, d'autre part. 

L'avis du comité des finances locales est joint à ce rapport. 
Au vu de ce rapport et avant le 31 juillet 2010, la loi précise et adapte le dispositif de répartition des 

ressources des collectivités territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre. Elle met en place des mécanismes de péréquation fondés sur les écarts de potentiel financier et de 
charges entre les collectivités territoriales. 

En temps utile pour la préparation du projet de loi de finances pour 2012 et après qu'a été constaté le 
montant des ressources dont disposent réellement les collectivités territoriales en 2011, le Gouvernement 
transmet à l'Assemblée nationale et au Sénat un rapport présentant toutes les conséquences de la réforme, 
notamment les recettes perçues par chaque catégorie de collectivités ainsi que l'évolution des prélèvements 
locaux sur les entreprises et les ménages. 

Dans les deux mois suivant la remise de ce rapport, un projet de loi propose la reconduction ou la 
modification du dispositif de répartition des ressources des collectivités territoriales et des établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre. 

Dans les six mois suivant la promulgation de la loi visée à l'article 35 du projet de loi de réforme des 
collectivités territoriales, le Gouvernement transmet à l'Assemblée nationale et au Sénat un rapport précisant 
les évolutions des ressources des collectivités territoriales rendues nécessaires par les modifications de leurs 
compétences. 

Dans les deux mois suivant la remise de ce rapport, un projet de loi propose la reconduction ou la 
modification du dispositif de répartition des ressources entre collectivités territoriales ainsi qu'une réforme de la 
dotation globale de fonctionnement destinée à conforter sa vocation péréquatrice. 

Article 77 

1. Affectation de nouvelles ressources aux collectivités territoriales. 
1.1. Affectation de nouvelles ressources fiscales.
 
A compter du 1er janvier 20 Il, la cotisation foncière des entreprises, la cotisation sur la valeur ajoutée des
 

entreprises et l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux, créées par l'article 2 de la présente loi, sont 
perçues au profit des collectivités territoriales et de leurs groupements. 

1.2. Transfert d'impôts aux colJecti vi tés terri toriales. 
1.2.1. Dispositions relatives au transfert au département du droit budgétaire perçu par l'Etat sur les 

mutations immobilières. 
1er1.2.1.1. L'article 678 bis du code général des impôts est abrogé à compter du janvier 2011. 
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« III. - L'assiette de cette taxe est établie d'après la valeur locative cadastrale déterminée conformément au 
premier alinéa de l'article 1396. 

« IV. - Le produit de cette imposition est obtenu en appliquant, chaque année, aux bases imposables la 
somme des taux départemental et régional de la taxe foncière sur les propriétés non bâties appliqués en 2010 
sur le territoire de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune, multipliée par un 
coefficient de 1,0485. 

« Pour l'application du premier alinéa aux établissements publics de coopération intercommunale dont le 
territoire est situé sur plusieurs départements, le taux départemental de taxe foncière sur les propriétés non 
bâties à prendre en compte s'entend de la moyenne des taux départementaux de taxe foncière sur les propriétés 
non bâties appliqués en 2010 sur le territoire de cet établissement, pondérés par l'importance relative des bases 
départementales de la taxe situées sur le territoire de cet établissement, telles qu'issues des rôles généraux 
établis au titre de cette même année. 

« Pour l'application du premier alinéa aux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre dont le territoire est situé sur plusieurs régions, le taux régional de taxe foncière sur les propriétés non 
bâties à prendre en compte s'entend de la moyenne des taux régionaux de taxe foncière sur les propriétés non 
bâties appliqués en 2010 sur le territoire de cet établissement, pondérés par l'importance relative des bases 
régionales de la taxe situées sur le territoire de cet établissement, telles qu'issues des rôles généraux établis au 
titre de cette même année. 

« Pour l'application du premier alinéa aux communes et établissements publics de coopération 
intercommunale dont le territoire se situe au moins en partie dans la région I1e-de-France, le taux régional 
s'entend pour cette région du taux de l'année 2009 de la taxe additionnelle à la taxe professionnelle prévue à 
l'article 1599 quinquies dans sa rédaction en vigueur au 1cr janvier 2009. 

« V. - Le contrôle, le recouvrement, le contentieux, les garanties et sanctions sont régis comme en matière 
de taxe foncière sur les propriétés non bâties.» 

II. - Le 1 s'applique à compter des impositions établies au titre de 2011. 
1.2.4. Transfert de la taxe SUl' le surface commerciales aux commune et établissements publics de 

coopération in tercommll nnle. 
1er1.2.4.1. A compter du janvier 2011, la taxe sur les surfaces commerciales prévue à l'article 3 de la loi 

n° 72-657 du 13 juillet 1972 instituant des mesures en faveur de certaines catégories de commerçants et artisans 
âgés est perçue au profit de la commune sur le territoire de laquelle est situé l'établissement imposable. 

Les établissements publics de coopération intercommunale faisant application de l'article 1609 nonies C du 
code général des impôts sont substitués aux communes membres pour l'application des dispositions relatives à 
la taxe sur les surfaces commerciales et la perception de son produit. 

Les établissements publics de coopération intercommunale faisant application du 1 de l'article 1609 quinquies 
C du même code sont substitués aux communes membres pour l'application des dispositions relatives à la taxe 
sur les surfaces commerciales acquittée par les établissements situés dans les zones d'activités économiques 
mentionnées au même 1 et la perception de son produit. 

Les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre ne faisant pas application de 
l'article 1609 nonies C du même code peuvent se substituer à leurs communes membres pour l'application des 
dispositions relatives à la taxe sur les surfaces commerciales et la perception de son produit, sur délibérations 
concordantes de l'établissement public et des communes concernées prises dans les conditions prévues au 1 de 
l'article 1639 A bis du même code. 

L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou, à défaut, le conseil 
municipal de la commune affectataire de la taxe peut, pour la première fois au titre de la taxe due en 2012, 
appliquer aux montants de la taxe, calculés conformément à l'article 3 de la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 
précitée, un coefficient multiplicateur compris entre 0,8 et 1,2 et ne comportant que deux décimales. 

Ce coefficient ne peut être inférieur à 0,95 ni supérieur à 1,05 au titre de la première année pour laquelle 
cette faculté est exercée. II ne peut ensuite varier de plus de 0,05 chaque année. 

Pour les frais d'assiette et de recouvrement, l'Etat effectue un prélèvement de 1,5 % sur le montant de la 
taxe sur les surfaces commerciales. 

1erA compter du janvier 2010, la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 précitée est ainsi modifiée: 

a) L'article 4 est ainsi rédigé: 
« Art. 4. - La taxe est déclarée et payée avant le 15 juin de l'année au titre de laquelle elle est due. » ; 
b) L'article 5 est abrogé; 
c) L'article 6 est ainsi rédigé: 
« Art. 6. - La taxe est due par l'exploitant de J'établissement. Le fait générateur de la taxe est constitué par 

1erl'existence de l'établissement au janvier de l'année au titre de laquelle elle est due. La taxe est exigible le 
15 mai de la même année. » ; 

d) L'article 7 est ainsi rédigé: 
« Art. 7. - La taxe est recouvrée, contrôlée selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, 

garanties et privilèges que la taxe sur la valeur ajoutée. Les réclamations sont présentées, instruites et jugées 
selon les règles applicables à cette même taxe. » 

A la deuxième phrase du 6° du 1 de l'article 39 du code général des impôts, les mots: « ou de cette taxe» 
sont supprimés. 
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1.2.4.2. Le montant de la compensation prévue au D de l'article 44 de la loi de finances pour 1999 
(n° 98-1266 du 30 décembre 1998) ou de la dotation de compensation prévue à l'article L. 5211-28-1 du code 
général des collectivités territoriales est diminué en 2011 d'un montant égal, pour chaque collectivité 
territoriale ou établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, au produit de la taxe sur 
les surfaces commerciales perçu par l'Etat en 2010 sur le territoire de la collectivité territoriale ou de 
l'établissement public de coopération intercommunale. 

1.2.4.3. Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié:
 
1° Le a de l'article L. 2331-3 est complété par un 6° ainsi rédigé:
 
«6° Le produit de la taxe sur les surfaces commerciales; »
 

2° L'article L. 2334-7 est ainsi modifié: 
a) Le second alinéa du 3° est complété par une phrase ainsi rédigée: 
«Cette part est minorée, le cas échéant, en fonction de la part du prélèvement subi par le groupement en 

application du 1.2.4.2 de l'article 77 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010, qui a 
été calculée à partir du produit de la taxe sur les surfaces commerciales de cette commune. » ; 

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé: 
«Pour les communes et établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, lorsque le 

montant de la compensation prévue au D de l'article 44 de la loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 
30 décembre 1998) ou de la dotation de compensation prévue à l'article L. 5211-28-1 du présent code est, en 
2011, inférieur au montant de la diminution à opérer en application du 1.2.4.2 de l'article 77 de la loi 
n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010, le solde est prélevé au profit du budget général de 
l'Etat, prioritairement sur le montant correspondant aux montants antérieurement perçus au titre du 2° bis du II 
de l'article 1648 B du code général des impôts dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2003-1311 du 
30 décembre 2003 de finances pour 2004 et enfin sur le produit de la taxe foncière sur les propriétés bâties, de 
la taxe foncière sur tes propriétés non bâties, de la taxe d'habitation et de la contribution économique 
territoriale perçu au profit de ces communes et établissements; » 

3° L'article L. 5211-28-1 est ainsi modifié: 
a) Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée: 
« Lorsqu'une ou plusieurs de leurs communes membres subissait, l'année précédant la mise en œuvre des 

dispositions de l'article 1609 nonies C du code général des impôts, en application du dernier alinéa de l'article 
L. 2334-7 du présent code, un prélèvement calculé selon les modalités prévues au 1.2.4.2 de l'article 77 de la 
loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010, la dotation de compensation versée à 
l'établissement est minorée du montant de ce prélèvement. » ; 

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé: 
« En cas de retrait de communes, la dotation de compensation du groupement est majorée, le cas échéant, en 

fonction de la part du prélèvement subi par celui-ci en application du dernier alinéa du L. 2334-7 du présent 
code et calculé selon les modalités prévues au 1.2.4.2 de l'article 77 de la loi n° 2009-1673 du 
30 décembre 2009 de finances pour 2010. » 

1.2.5. Information des collectivités.
 
A l'occasion des transferts d'impôts d'Etat vers les collectivités, les services de l'Etat communiquent aux
 

collectivités territoriales l'ensemble des éléments d'information leur permettant d'apprécier précisément 
l'origine de ces ressources. 

1.3. Réduction des frais de gestion perçus par J'Etat sur la fiscalité directe locale. 

1.3.1. L'article 1641 du code général des impôts est ainsi rédigé: 

«A,t. 1641. - I. - A. - En contrepartie des frais de dégrèvement et de non-valeurs qu'il prend à sa charge, 
l'Etat perçoit 2 % du montant des taxes suivantes: 

« a) Taxe foncière sur les propriétés bâties; 
« b) Taxe foncière sur les propriétés non bâties; 
«c) Taxe d'habitation due pour les locaux meublés non affectés à l'habitation principale; 
«d) Cotisation foncière des entreprises; 
«e) Imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux prévue aux articles 1519 D, 1519 E, 1519 F, 

1519 G, 1519 H, 1599 quater A et 1599 quater B ; 
«f) Taxe additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés non bâties prévue à l'article 1519 I. 

«B. - 1. En contrepartie des frais de dégrèvement visés au A, l'Etat perçoit 3,6 % du montant des taxes 
suivantes: 

«a) Taxe pour frais de chambres d'agriculture; 
«b) Taxe pour frais de chambres de commerce et d'industrie; 
« c) Taxe pour frais de chambres de métiers et de l'artisanat; 
«d) Taxe d'enlèvement des ordures ménagères;
 
« e) Taxe de balayage.
 
« 2. Sauf dispositions contraires, il en est de même pour les contributions et taxes qui sont établies et 

recouvrées comme en matière de contributions directes au profit des collectivités territoriales, de leurs 
établissements publics de coopération intercommunale et de fonds, établissements ou organismes divers. 


